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ENJEUX POUR LE TERRITOIRE 
 � Anticiper en tant que pilote et créer les conditions d’une négociation avec l’Etat et les 
autres partenaires financeurs dans un cadre concerté avec les communes. 
  
� Définir, en lien étroit avec les communes, une géographie prioritaire d’agglomération 
basée sur une solidarité différenciée pour : 

 � des quartiers en priorité 1 cumulant des dysfonctionnements urbains et 
 sociaux ; 
  � des quartiers nécessitant une intervention forte en développement social ; 
  � des quartiers en veille pour prévenir tout décrochage. 

  
� Elaborer un véritable Projet de Territoire Solidaire articulé autour des projets locaux et 
du projet d’agglomération, sur les volets social et urbain. 
 
 � Impliquer tous les acteurs (et notamment les habitants) pour obtenir un nouvel élan et 
parvenir à davantage de transformation sociale dans les quartiers. 
  
� Obtenir un soutien financier et technique (moyens humains) de la part de l’Etat et des 
partenaires (Région, CAF, CG, Europe, CDC etc.) répondant aux besoins des quartiers 
prioritaires  de l’agglomération. 
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•  Réalisation des Diagnostics locaux et thématiques 
•  Identification des premiers enjeux/ priorités 
•  Croisement avec les politiques de droit commun et les différents schémas 

directeurs. 
 
Préfiguration d’une géographie prioritaire locale 

•  Objectifs stratégiques et opérationnels  
•  Concertation élargie  aux habitants et aux acteurs socio économiques 
•  Validation de la  géographie prioritaire locale 
•  Elaboration du Projet de Territoire Solidaire articulé avec  les projets de mandat  et 

les schémas directeurs  
•  Définition des modalités de mise en œuvre du contrat et finalisation de la maquette 

financière 
 

 
Formalisation, validation par les instances de SEM, des communes puis par le COPIL 
Contrat de ville, signature du contrat de ville 2014-2020 
  
 
Entrée en vigueur du Contrat de ville Urbain et social  
  
 

Phase 1 
Avril 2013 à  
mars 2014 

  
 

Décembre 2013 

 
Phase 2  

Avril à octobre 
2014 

  
  

Phase 3 
Septembre  à 

décembre 2014 

 
Janvier 2015 

CALENDRIER PREVISIONNEL DU CONTRAT DE VILLE 

=> Parallèlement articulation avec le  CPER et le volet urbain des 
programmes européens   



Gouvernance et organisation  

Comité de Pilotage 
du contrat de ville 

Comité Technique 
du contrat de ville 

Equipe projet 
d’agglomération 

Groupes de travail  
 thématiques  

Comité  technique 
(urbain et social) 

communal 

Volet communal Volet agglomération 

Instance de pilotage  
communale 

Groupes de travail 
locaux  

 

Groupe d’appui 
 



Phase 1 
 

Bilans et Diagnostics 
techniques 

Objectifs stratégiques 
transversaux 

 



Les communes  

•  Un bilan diagnostic technique => livraison 
mi avril  

= une grille co élaborée entre les 
partenaires du CUCS  

= croisement forces/  faiblesses 
= détermination des enjeux et des 

principaux objectifs  

Service habitat -                                     
Commission habitat 03/11/2011 
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À l’échelle de l’agglomération  

•  Des bilans thématiques : 6 groupes de 
travail co animés SEM et ou communes / 
Services de l’Etat 

•  Participation active de la Région,du CG 42, 
de la CAF  

•  Croisement avec les bilans communaux  
•  Détermination des enjeux et de la stratégie 

d’agglomération 
•  => livraison fin mai  

Service habitat -                                     
Commission habitat 03/11/2011 
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